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BBRREEVVEETT FFÉÉDDÉÉRRAALL DD''EENNCCAADDRREEMMEENNTT EEQQUUII--HHAANNDDII

PPOOUURR  QQUUII  ??  
Ce nouveau Brevet Fédéral d’Enca-
drement est destiné aux enseignants
d’équitation diplômés qui souhaitent
accueillir, dans les meilleures condi-
tions possibles, des cavaliers handica-
pés dans leurs structures. Il ne s’a-
dresse pas aux élèves en formation BP.

OOBBJJEECCTTIIFFSS  
Le BF EEH va permettre aux ensei-
gnants d’équitation d’appréhender
les enjeux particuliers liés à la
« différence » occasionnée par le
handicap. La formation porte sur
les différentes formes de handi-
caps ainsi que sur l’environnement
spécifique et les partenariats qui
s’y rattachent : institutions spécia-
lisées, personnels soignants et édu-
catifs etc… L’objectif est de don-
ner aux enseignants des informa-

tions leur permettant d’adapter
leurs structures, matériels et cava-
lerie, mais aussi et surtout leur
approche pédagogique pour l’ac-
cueil et l’encadrement de ce
public. La formation permet éga-
lement de conseiller les profes-
sionnels de l’équitation pour
construire des partenariats effica-
ces avec les acteurs du champ spé-
cifique lié au handicap.

FFOORRMMAATTIIOONN  EETT  EEXXAAMMEENN  
Pour pouvoir se présenter à l’exa-
men, il faut suivre une formation
comprenant deux modules théori-
ques de deux jours chacun et un
stage de mise en situation pédago-
gique d’une durée minimale de
deux jours dans un centre agréé.
Deux valences ou mentions, éven-
tuellement cumulables, sont pro-

posées : la première concerne les
handicaps et maladies mentales et
la seconde les handicaps moteurs,
physiques et sensoriels. 
La formation pourra être organi-
sée soit par la FFE, soit, après
agrément par FFE Formation, par
un CRE ou par tout organisme de
formation intéressé. Le règlement
du diplôme précise les équivalen-
ces existantes permettant la dis-
pense de suivi des modules de for-
mation. La liste des experts fédé-
raux pouvant conduire ces modu-
les de formation est disponible et
consultable sur www.ffe.com.

UUnnee  qquuaalliiffiiccaattiioonn  ffééddéérraallee  ppoorrttaanntt  ssuurr  ll''aaccccuueeiill  eett  ll''eennccaa--
ddrreemmeenntt  ddeess  ppuubblliiccss  eenn  ssiittuuaattiioonn  ddee  hhaannddiiccaapp  aa  ééttéé
mmiissee  eenn  ppllaaccee..  PPrréésseennttaattiioonn..

UUnnee  qquuaalliiffiiccaattiioonn  ppoouurr  eennccaaddrreerr
lleess  ppuubblliiccss  hhaannddiiccaappééss

OORRGGAANNIISSAATTIIOONN DDEE LLAA FFOORRMMAATTIIOONN

Socle commun Approche de spécialité Stage pratique dans
la mention préparée Examen
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Handicap

2 jours

Handicap mental
Poly handicaps

2 jours

Handicap moteur 
et sensoriel

2 jours

Mise en situation
pratique
2 jours

Mise en situation
pratique
2 jours
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Handicap mental

BF EEH
Mention B

Handicap moteur 
et sensoriel
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CCOONNDDIITTIIOONNSS  PPOOUURR  SSEE  
PPRRÉÉSSEENNTTEERR  ÀÀ  LL’’EEXXAAMMEENN  
1/Avoir suivi les différents modules

ou obtenu les équivalences (par

exemple module A du CQH Han-

disport, voir liste des équivalences

dans le règlement du BF EEH) et

avoir les attestations correspondantes.

2/ Avoir validé son stage de mise

en situation pédagogique (certifi-

cation par le tuteur).

EEPPRREEUUVVEE  DDEE  LL’’EEXXAAMMEENN  
Le candidat prépare un dossier pré-

sentant un projet d’action permet-

tant de mettre en évidence les

connaissances et compétences ac-

quises qu’il soutient le jour de l’exa-

men. 

Ce dossier et sa présentation feront

l’objet d’une validation par un jury

d’experts désignés par la DTN.

VVFFAAEE
Le brevet sera également accessi-

ble par le biais des validations de

l’expérience. Dans ce cas, il

convient d’être diplômé depuis 3

ans minimum et d’avoir exercé

une activité professionnelle en

rapport avec le diplôme. Le candi-

dat devra présenter un dossier

relatant une expérience profes-

sionnelle auprès de deux publics

ho
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LLee hhaannddiimmoovvee aauu CCFFEE ddee llaa GGrreennaaddiièèrree ((3377))
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différents, au minimum, en rap-
port avec la mention demandée.
Ce dossier devra comporter la
présentation de la structure où les
activités ont été conduites, celle
des publics et des établissements
partenaires ainsi que la description
approfondie des projets réalisés.
Des attestations pourront venir
étayer la demande du candidat.
Les dossiers devront parvenir 2
mois avant la session de certifica-
tion qui sera commune à celle du
Brevet Fédéral. Ils seront présen-
tés au jury à cette occasion. 

AAGGRRÉÉMMEENNTT  PPOOUURR  LLEESS  CCEENNTTRREESS
DDEE  SSTTAAGGEE
Les enseignants diplômés exerçant
dans des centres équestres accueil-
lant un volume d’activité impor-
tant avec des publics handicapés
peuvent poser candidature pour
leur centre auprès de FFE forma-
tion pour être agréé lieu de stage

de mise en situation pédagogique.
Ce dossier doit être visé avec avis
par le CRE de la région géographi-
que d’implantation du centre. 

RRÈÈGGLLEEMMEENNTT  EETT  DDOOSSSSIIEERR  DDEE
DDEEMMAANNDDEE  DD’’AAGGRRÉÉMMEENNTT
Le règlement du BF EEH et le dos-
sier de demande d’agrément de

centre de stage pratique sont télé-
chargeables sur www.ffe.com, ru-
brique formation/Brevet Fédéral
d’Encadrement Equi Handi. La
liste des experts fédéraux toutes
disciplines est consultable sur la
page formation du site, onglet liste
des experts fédéraux. - Fanny
Bougaut

Loin d'être une anecdote, la monte
en amazone est une réalité qui suscite
de plus en plus d'intérêt auprès des
cavalières qui représentent plus de
70% des pratiquants. C’est une
manière de monter qui permet de
pratiquer presque toutes les discipli-
nes et même de participer aux com-
pétitions fédérales dans de nombreu-
ses disciplines. La monte en ama-

zone, une équitation de plaisir, d’élé-
gance mais aussi de sport.

SSTTAAGGEE  DDEE  PPEERRFFEECCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  
Comme tous les ans, un stage de per-
fectionnement technique « monte en
amazone » est organisé à l’ENE du
30 Juin au 4 Juillet pour les déten-
trices du BMA ou CMA. Une
semaine exceptionnelle durant la-

quelle il sera possible aussi de prépa-
rer le championnat pour celles qui
envisagent d’y participer. Le plaisir
de progresser se joint à celui de ren-
contrer les écuyers du Cadre Noir
dont l'intérêt pour notre manière
de monter se renforce toujours au
fil des années.
Pour s'inscrire, envoyer une lettre
de motivation à la commission
Amazone FFE, Parc Equestre
41600 Lamotte. - Christine Théron
Rochette

MMOONNTTEE EENN AAMMAAZZOONNEE :: LLEESS AACCTTUUAALLIITTÉÉSS

EExxppeerrttss  ffééddéérraauuxx
AAccccuueeiill  eett  eennccaaddrreemmeenntt  dduu  ppuu--
bblliicc  eenn  ssiittuuaattiioonn  ddee  hhaannddiiccaapp
�� Dolorès Bernier 
�� Mélanie Boffy 
�� Karine Boué 
�� Fanny Bougaut (CTS)
�� Blandine Bruyat Caussarieu 
�� Nicolas Dupont 
�� Bruno Escarbelt 
�� Frédéric Hiberty 
�� Christian Paulevé (CTS)
�� Jean-Louis Rouchy 

CChheevvaall  eett  HHaannddiiccaapp
Le magazine Cheval Attitude
consacre chaque mois une rubri-
que à l'équithérapie. Sous le titre
Cheval et Handicap, elle pré-
sente tour à tour des associations,
traite de l'actualité ou relate des
témoignages. A découvrir. Abon-
nement à tarif préférentiel pour les
licenciés FFE dans le cadre des
avantages licences. www.ffe.com
ou www.cheval-attitude.com

CChhaammppiioonnnnaatt  ddee  FFrraannccee  eett  ssttaaggee  ddee  ppeerrffeeccttiioonnnneemmeenntt

LLaa  ccoommmmiissssiioonn  ffééddéérraallee  aammaazzoonnee  pprrooppoossee  ppoouurr  22000088  uunn  cchhaamm--
ppiioonnnnaatt  ddee  FFrraannccee  eett  uunn  ssttaaggee  ddee  ppeerrffeeccttiioonnnneemmeenntt  àà  ll''EENNEE..

�� CCHHAAMMPPIIOONNNNAATT  DDEE  FFRRAANNCCEE  AAMMAAZZOONNEE
Pour la première fois cette année, se déroulera un championnat de France
amazone de dressage. Il aura lieu le samedi 12 juillet à la Société
d'Equitation de Paris. Reprise : Amateur 1 Libre.
Qualification : Le cavalier doit avoir une licence compétition amateur et
justifier de sa participation à au moins une épreuve Amateur 1 ou Amateur
2 en ayant obtenu un minimum de 55%.
Dotation : Cadeau d'une valeur de 400 €
Pour tous renseignements : Christine Théron Rochette présidente de la
commission amazone, mel ctrco@noos.fr
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RReennddeezz--vvoouuss  aammaazzoonnee  aauu  ssaalloonn  dduu  cchheevvaall  aavveecc
CChhrriissttiinnee  TThheerroonn--RRoocchheettttee,,  pprrééssiiddeennttee  ddee  llaa  ccoomm--
mmiissssiioonn  aammaazzoonnee  àà  llaa  FFFFEE - Photo : FFE/EB


